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Restons informés

L'Ambroisie

Hôtel de Ville 
24 rue Centrale 
69360 Saint-Symphorien-d’Ozon 
04 78 02 36 36

• www.saintsymphoriendozon.fr 
• www.lavillalouvier.fr

• mairie@saintsymphoriendozon.fr

• Ville de Saint-Symphorien-d’Ozon 
• Espace Louise Labé 

Application « Saint-Sym’ » : 
• Info / Signalement / Notification

> Pensez à sa mise à jour !
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LA CONNAÎTRE
L’ambroisie est une plante invasive dont le pollen est 
particulièrement allergisant. Auvergne-Rhône-Alpes 
est la région la plus touchée de France par cette 
infestation et la diffusion de ces pollens.
En juin-juillet, elle croît très rapidement en 
forme de touffe haute et large. En août, les fleurs 
sont complètement formées et les fleurs mâles 
commencent à émettre du pollen. En fin d’été, de août 
à octobre, le pollen d’ambroisie se déplace facilement 
avec le vent, et présente un fort potentiel allergisant.

LA RECONNAÎTRE
L'ambroisie à feuille d'armoise fait partie des « mauvaises 
herbes ». Sa morphologie se transforme au cours de son 
développement pour donner, au moment de la floraison, 
un buisson qui peut atteindre plus d'un mètre de haut. 
Ses feuilles sont 
caractéristiques :  
• profondément 
découpées 
• vertes sur les deux faces
• sans odeur aromatique, 
contrairement à l'armoise 
annuelle
• avec une tige plutôt 
rougeâtre et couverte de 
poils blancs

LA FAIRE DISPARAÎTRE
Sur ma propriété : je l'arrache !
Hors de ma propriété, sur un terrain public, s'il y a 
seulement quelques plants : je l'arrache. 
Hors de ma propriété, s'il y a en a beaucoup : je signale la 
zone infestée par l’un des moyens suivants :
• https://signalement-ambroisie.atlasante.fr (onglet 
Signalement) 
• Application mobile « Signalement Ambroisie »
• contact@signalement-ambroisie.fr
• 0 972 376 888

Évitez les interventions lorsque la plante est en fleur. 
Sinon, protégez-vous avec gants, lunettes et masque.
Hors période de floraison, une paire de gants suffit.

Stade plantule Stade végétatif Stade floraison
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  ÉDITO

L’été est là, synonyme 
de vacances pour nos 
jeunes Symphorinois 
et de pause méritée 
pour les associations 
qui dynamisent notre 
commune. C’est le 
moment aussi de vous 
inviter à profiter des 
animations qui rythmeront 
les deux prochains mois.

Que vous ayez l’âme d’un sportif ou d’un artiste, 
vous trouverez votre bonheur au sein de l’une de nos 
cinquante associations. Je remercie d’ailleurs leurs 
dirigeants et bénévoles qui œuvrent toute l’année 
pour proposer aux Symphorinois une belle variété 
d’activités.

Venez à leur rencontre lors de la foire du 
3 septembre ! Ce rendez-vous incontournable de 
notre commune aura pour thème la coupe du monde 
de rugby. Vous y retrouverez le village associatif, les 
forains, le vide-greniers et des animations inédites 
dans le parc Dupoizat.

  En attendant de vous retrouver pour 
le feu d’artifice du 13 juillet, toute l’équipe 
municipale se joint à moi pour vous 
souhaiter un bel été !  

Pierre Ballesio
Maire de Saint-Symphorien-d’Ozon
Président de la Communauté de communes du pays de l’Ozon

Agenda

Fermetures estivales 
• Bibliothèque : samedi 15 juillet 
et du 31 juillet au 19 août                          
• Crèche : du 4 au 28 août
• Cartes d’identité / Passeports : 
du 7 au 18 août 

Pass Vacances
Du 10 au 28 juillet et 
du 28 août au 1er septembre

Foire 
Dimanche 3 septembre 
9 h 00 - 19 h 00
Inscriptions ouvertes depuis 
le 26 juin pour le vide-greniers

Vogue
Du 19 au 22 août

FÊTE NATIONALE
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PLU ADOPTÉ
La révision générale du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune a été 
approuvée lors du Conseil municipal 
du 20 juin. 
> www.saintsymphoriendozon.fr

Après des travaux pratiques sur la 
réparation vélo, la Communauté de 
communes du pays de l’Ozon propose 
deux nouveaux ateliers autour du deux 
roues. L’objectif est d’acquérir les bases 
nécessaires pour gagner en autonomie dans ses déplacements 
quotidiens, se faire plaisir à vélo en toute sécurité et pratiquer une 
activité physique douce et régulière. 

Le mardi 18 juillet sera scindé en deux sessions distinctes : 

• « Remise en selle » : 9 h 30 > 11 h 00
Pour retrouver la gestuelle du vélo, travailler l’équilibre, la 
maniabilité, les trajectoires, démarrer et s’arrêter avec précision. 
Atelier destiné à un public n’ayant pas fait de vélo depuis longtemps. 

• « La pratique du vélo en circulation » : 11 h 30 > 13 h 00
Pour changer son regard sur la pratique du vélo comme moyen de 
transport, gagner en confiance et acquérir les bons réflexes. 
Rendez-vous avec votre vélo sur le parking de l’espace Louise Labé. 

> Ouvert à tous dès 16 ans
Gratuit, sur inscription : 04 78 02 93 68 ; ccpo@pays-ozon.com

À MI-MANDAT, 
LE POINT
Trois années se sont déjà écoulées depuis 
les dernières élections municipales. 
L’occasion de faire le point, à mi-mandat, 
sur les actions menées. Le document, 
joint à ce numéro, est aussi disponible à la 
mairie et en ligne.

Nouveau
site internet
Le Sitom a refait son site internet sur la 
prévention, la réduction des déchets et le 
tri. Il sera complété par une boutique en 
ligne afin de commander des bacs gris ou 
des composteurs. 
L’adresse reste la même : 
www.sitom-sud-rhone.com.

DE NOUVEAUX 
ATELIERS VÉLO

état civil
• Naissances •
Augustin Hilt (06/02)
Lily Faure (13/03)
Éléa Jarraud (03/04)
Lina Pont (07/04)

• Parrainage civil •
Lia Valentin (10/06)

• Mariages •
Marie Jacob et Stéphane Blin (27/05)
Clémentine Barret et 
Alexandre Dehu (03/06)

• Décès •
Jeannine Meunier (04/03)
Lucien Charmat (14/03)

Marguerite Magne (21/03)
Régine Dupoizat (28/03)
Ghislaine Mignat (12/04)
Jeanne Chavanne (20/04)
Colette Verdier (09/05)
Jacques Gaillard (15/05)
Yvonne Poncet (25/05)
René Caccamo (29/05)
Bernard Rajon (30/05)

222220000022222200000

2222220000000222222200000000222266666

Saint-Symphorien-d’Ozon

      Bilan de
mi-mandat



Mémoire

Commémoration de l’appel 
historique du 18 juin 1940 

par le général de Gaulle.

Le saviez-vous ?
L’ancien monument aux morts se situait à quelques mètres 

seulement de l’actuel, sur la place de la Croix Blanche, 
de 1925 à 1987. En son centre, une statue, allégorie de 

la victoire et de la paix retrouvée, a été déplacée en 2006 
au cimetière, dans le jardin du souvenir.
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RÉTR

Vélo

Atelier créatif familial dans le cadre du 
festival En roue libre, organisé par le réseau Liaizon. 

Parents et enfants ont décoré leurs vélos et casques, 
dehors, devant la bibliothèque, le 7 juin.

Musique

La fête de la musique organisée le 17 juin dans 
le parc Dupoizat, a réuni six groupes autour d’un large public 
venu profiter des festivités dans l’après-midi ou en soirée.

Musique

Le centre patrimonial a invité 
un quatuor de saxophonistes issu de l’Harmonie Les Enfants de 
l’Ozon. Le concert, ouvert à tous, s’est déroulé dans le salon du 
Jardin d’hiver le 2 juin dernier.

Partagez vos clichés de Saint-Sym’ !
Belle vue, archive... envoyez-nous vos photos pour les faire découvrir aux Symphorinois ! Elles pourront être 
publiées dans le magazine ou sur la page Facebook Ville de Saint-Symphorien-d’Ozon (accessible sans compte).
> mairie@saintsymphoriendozon.fr
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 CŒUR DE

Forum des associations sur la place du Marché, en 2022.

UNE VIE ASSOCIATIVE ACTIVE

+ de 50 
associations 
locales ou intercommunales

Des secteurs 
d’activités 
diversifiés : 
sport individuel ou en équipe, 
musique, danse, théâtre, langue 
vivante, solidarité, culture, jeux, 
patrimoine, peinture, dessin...

3 683 adhérents 
déclarés dans les associations 
sportives et culturelles en 2022
(hors associations des écoles) 

33 000 € 

alloués aux associations
33 associations ont fait une demande 
de subvention pour 
la saison 2022-2023

Village associatif : 
rendez-vous le 3 septembre 

Les associations se retrouveront le dimanche 3 septembre, 
lors de la foire annuelle. Au programme : démonstrations sur 
le podium, stands d’information et d’inscription, buvettes et 
restauration. 

Des aides variées 

Les aides de la commune ne sont pas que pécuniaires, en effet, les 
associations bénéficient d’un accompagnement sous différentes formes tout 
au long de l’année, grâce à la mise à disposition, à titre gracieux :

• de salles dans le cadre de leur pratique culturelle, associative ou sportive, 
ou bien lors de leurs assemblées générales ou manifestations.
Si la commune ne demande pas de participation aux énergies (eau, 
électricité, chauffage) malgré l’augmentation des coûts, elle souhaite en 
contrepartie une gestion économe des bâtiments, lesquels sont entretenus 
par les agents municipaux.

• de matériel (chapiteaux, bancs, tables, chaises…) pour les manifestations

• d’une aide logistique : les agents de la commune sont en appui pour la 
gestion du matériel et pour l’organisation des évènements (même le week-
end).

Que faire ?
Le guide intercommunal des activités 
culturelles, sportives et de loisirs sera 
distribué dans les boîtes aux lettres 
fin juillet !

QUE FAIRE ?
AANNNNUUAAIIRREE  DDEESS  AACCTTIIVVIITTÉÉSS  CCUULLTTUURREELLLLEESS,,  SSPPOORRTTIIVVEESS  EETT  PPRRAATTIIQQUUEESS  ••  22002233//22002244
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 CŒUR DE 
Qu’est-ce que 
le pacte associatif ? 

De nouveaux critères d’attribution vont être mis 
en place dès la saison 2023-2024 pour l’octroi de 
subventions. De nouvelles règles seront intégrées 
dans un document appelé pacte associatif, rédigé 
par la commission municipale vie culturelle et 
associative. 

Il est composé de trois volets : 

• La charte de la vie associative : elle traduit un 
engagement moral sur des valeurs partagées entre 
la commune et les associations.

• Le contrat d’engagement républicain : il recense 
les effets juridiques spécifiques entre l’État, la 
commune et les associations. 

• Le dossier de subvention : il définit les critères et 
les modalités de l’attribution d’une contribution 
(financière ou en nature) de la commune pour 
l’activité des associations. Seul le formulaire 
unique (Cerfa n° 12156*06) sera désormais valable.

Les règles se veulent transparentes et équitables 
dans l’attribution des subventions :

Critères Taux de 
pondération

1 Nombre de Symphorinois 40 %
2 Nombre d'adhérents 30 %

4
Écologie

Économie
d'énergie

8 %

5
Citoyenneté

Participation aux 
manifestations

8 %

6 Sécurité 8 %
3 Niveau 

de rayonnement 6 %
Répartition en pourcentage des critères étudiés.

Critère 4 : attention portée à la gestion 
des déchets pendant les entraînements et 
manifestations (respect du tri), consommation 
économe des énergies, état de propreté et 
entretien des bâtiments 

Critère 5 : veille sur les actes citoyens, 
participation aux évènements de la commune

Critère 6 : vigilance sur les actes d’incivilités 
pendant les manifestations ou entraînements, 
bonne utilisation des locaux mis à disposition

Les obligations réciproques de la ville et des 
associations sont décrites dans ces trois 
documents. Les associations devront prendre 
connaissance de ces documents et les signer.

LANCER DE BÉRET : ÇA 
S’EST PASSÉ À SAINT-SYM’ 
Le championnat de France de lancer de béret a eu 
lieu le 10 juin à Saint-Symphorien-d’Ozon. Organisée 
par l’Amicale des sapeurs-pompiers, la manifestation 
atypique a su attirer un public familial venu tenter sa 
chance sur trois lancers de béret, selon une technique 
propre à chacun. Pas de nouveau record à la clef mais 
un bon moment passé et un rendez-vous déjà pris pour 
l’année prochaine !
Ils sont champions de France (1ers par catégorie) et 
qualifiés pour le championnat du monde en Ardèche : 
• 6-10 ans : Lucas J. (21,05 m)
• 11-14 ans : Nathanaël L. (25,76 m)
• 15-17 ans : Théo F. (24,8 m)
• Femme : Laëtitia Gandon (22,31 m)
• Homme : Loïc Le Ruyet (29,22 m)

LES SCOUTS RECRUTENT
Face à une demande grandissante, le groupe val d’Ozon 
a vu le jour il y a un an et compte une vingtaine de 
jeunes entre 8 et 14 ans à Saint-Symphorien-d’Ozon 
et dans les communes limitrophes. Ils se retrouvent 
environ une fois par mois pour des activités de pleine 
nature mêlant pédagogie, jeux et vie en équipe. 
> + d’infos : Christine Tariffe ou Cyrille Chaprier : 
sgdf.valdozon@gmail.com ; 07 77 36 07 54 - 06 85 58 72 00 ; 
https://sgdf.fr

ASS

Le gymnase Ravareil a accueilli 400 participants.

Pour devenir chef ou cheftaine scout, 
participer à l’animation, au jeu, à l’encadrement 
d’enfants : 07 87 41 87 98 ou sgdf.valdozon@gmail.com



GYMSEL SUR LE PODIUM
De très belles performances sportives cette année pour 
Gymsel (club de gymnastique affilié à la Fédération française de 
gymnastique) et son équipe en catégorie Fédéral A 10-13 ans. 
L'équipe composée de Jeanne, Mae Linh, Lana, Mahé et Chloé 
(Symphorinoise) a brillé au travers de compétitions sélectives : 
• 1res au département 
• 1res à l'inter-départements (Rhône, Isère, Drôme-Ardèche) 
• 3e en région 
Et pour terminer, une superbe médaille de bronze en 
championnat de France à Rodez (en Aveyron), le 14 mai. 
Félicitations à cette jeune équipe dynamique et motivée, ainsi 
qu'à leur coach Maïté ! 
Le Gymsel accueille les enfants (filles et garçons) dès l'âge de 
18 mois pour la baby gym, à Saint-Symphorien-d'Ozon et 
Solaize. 
> www.gymsel.com ; gymsel69@gmail.com 

LE CLUB DES RETRAITÉS 
EN VOYAGE 

Une belle année musicale
pour l’Harmonie
Notre année musicale a débuté avec la traditionnelle 
Sainte Cécile, le 27 novembre 2022, qui nous a permis 
de retrouver un public nombreux et fidèle. Nous 
avons ensuite participé à l’animation du Téléthon le 3 
décembre. 
Début 2023, nous avons été invités par 
Salaise-sur-Sanne au concert « galette des rois ». Nous 
avons poursuivi avec notre concert de printemps à 
Vernaison le 19 mars. 
Cette année musicale a été aussi marquée par la 
participation de l’harmonie à un voyage de trois jours 
à l’occasion des 40 ans de l’harmonie de Gundelsheim 
en Allemagne. Elle s’est terminée le 26 juin par une 
répétition publique au parc Dupoizat.
Vous l’aurez compris, notre saison a été riche en 
évènements et après une pause estivale nous 
reprendrons avec plaisir nos répétitions dès septembre 
en vue de notre concert de Sainte Cécile qui se tiendra 
le 26 novembre à l’espace Louise Labé . 
> https://harmoniedelozon.wixsite.com/heo69

Nouvelle pièce
pour Ozon la scène 
La troupe présentera sa création Drôles de rencontres, 
de Frédéric Dubost, le 20 janvier à l'espace Louise Labé. 
Des saynètes drôles ou parfois plus profondes sur la vie de 
couple et la société. Venez à leur rencontre lors de la foire !
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ASS

L'association des Enfants de l'Ozon regroupe principalement 
deux formations musicales : l'orchestre junior et l'orchestre 
d'harmonie adulte.

Une médaille 
de bronze au 
championnat 
national.

Envoyez vos informations jusqu’au 10 juillet pour le numéro 
de septembre. 

Tout au long de l’année, pensez au formulaire en ligne 
pour vos demandes sur des supports municipaux 
(site internet, application, panneaux lumineux, 
magazine) : www.saintsymphoriendozon.fr 
(rubrique Mes Démarches).

Après un voyage en Italie aux Cinque terre en mai dernier, les retraités 
du val d'Ozon ont participé à leur dernière sortie de la saison le 7 juin. 
Un groupe de 35 personnes s'est rendu en autocar à Hauterives pour 
visiter le Palais idéal du facteur Cheval, accompagné d'une guide. 

ASS CIATIONS
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Périscolaire
L’ACTUALITÉ EN 4 POINTS
1  Inscription

Les inscriptions pour l’année scolaire 2023-2024 démarreront le 
lundi 17 juillet. Fini les doublons papier et internet, les inscriptions 
se feront uniquement à partir du portail familles, accessible depuis 
le site internet www.saintsymphoriendozon.fr. 
Les foyers n’ayant pas de compte, pourront demander le dossier 
d’inscription par e-mail (viescolaire@saintsymphoriendozon.fr) ou le 
récupérer en mairie. 
Préférez une inscription à l’année plutôt qu’au mois pour éviter 
toute déconvenue. 
En cas de dossier incomplet ou non régularisé, les inscriptions ne 
seront pas prises en compte.

2  Règlement intérieur
Le nouveau règlement demandera plus d’anticipation de la part 
des familles. Toute inscription ou modification dans le choix des 
services périscolaires pourra être enregistré sur le portail au plus 
tard le vendredi jusqu’à 9 heures pour la semaine suivante.

3  Tarifs
Une nouvelle grille tarifaire sera effective au 1er septembre. Parmi 
les changements : 
• un passage de quatre à deux tranches de quotients familiaux
• une pénalité de 10 euros pour les retards non justifiés intervenant 
après 18 h 30 pour récupérer son enfant à la garderie
• une révision des prix : de 2,45 à 3,15 euros par repas pour les 
maternels symphorinois ; de 2,65 à 3,57 euros par repas pour les 
élémentaires symphorinois, par exemple
Des réévaluations qui s’expliquent entre autres par la hausse du 
prix des repas par le prestataire (65 000 €). 
Cette augmentation est en partie répercutée sur la nouvelle grille 
tarifaire et en partie prise en charge par la mairie.

4  Paiement 
Les factures qui ne relèvent pas d’un prélèvement automatique 
peuvent être réglées chez l’un des deux buralistes agréés de la 
commune. 
Sur place, l'usager scanne le QR code de sa facture puis paie en 
espèces ou en carte bancaire. Le règlement est réalisé en toute 
confidentialité à l’aide d’un terminal sécurisé. Il n’est pas nécessaire 
de confier sa facture au commerçant et celui-ci n’a accès à aucune 
information de nature personnelle. Un paiement de proximité pour 
les factures du quotidien et les impôts de moins de 300 euros.

Les jeunes élus
montent à Paris !
Le Conseil municipal des enfants 
s’est rendu à Paris le 7 juin. Au 
programme : tour en car avec une 
guide conférencière pour découvrir les 
principaux monuments (Notre-Dame de 
Paris, Assemblée nationale, Académie 
française, Hôtel des Invalides), pose 
photo devant la tour Eiffel et visite 
guidée du Sénat. Les enfants ont pu 
assister en direct à une séance pendant 
15 minutes, en présence notamment 
du ministre de l’Éducation nationale. 
Ils ont rencontré des sénateurs, dont 
le Rhodanien Bernard Fialaire qui leur a 
remis un livre sur la laïcité.

Une journée touristique, culturelle et 
citoyenne.

Le périscolaire regroupe les services de garderie du matin et du soir et la cantine 
      > 04 78 02 36 36 (du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h 00) ;   
      viescolaire@saintsymphoriendozon.fr



LIBRE EXPRESSI N
Horizons 2020

On recense en France entre 1,4 et 1,5 million d’associations. 
146 740 d’entre elles emploient 1,8 million de salariés, soit près 
d’un salarié sur dix du secteur privé. 66 500 ont été créées 
entre juillet 2021 et juin 2022.

Les associations structurent la vie de notre pays, elles tissent 
en son sein un réseau de relations humaines fondées sur la 
liberté : liberté de créer une association, d’y adhérer, d’en 
sortir. Elles offrent ainsi un magnifique écho au premier terme 
de notre devise républicaine, inscrite au fronton de tous nos 
édifices publics. 

Les mairies prennent une part importante dans la vitalité des 
associations, par les subventions bien sûr, et aussi (surtout ?) 
par la mise à disposition et l’entretien d’infrastructures, ainsi 
que par la promotion de leurs activités, en se plaçant comme 
des relais d’informations.

Chaque commune décide de la façon dont elle veut porter 
cette mission de service public. 

À Saint-Symphorien-d’Ozon nous consacrons chaque année 
plus de 30 000 Euros au financement des associations. 
Pourtant notre concours n’est pas seulement financier : nous 
leur donnons des moyens matériels de fonctionner (salles 
communales, gymnase, terrains de sport…) et des moyens 
humains (personnel municipal).

Engageant ces ressources multiples, qui sont des ressources 
publiques, il nous appartient de rendre compte de leur 
usage, de leur bon usage : c’est pourquoi nous avons 
lancé en début d’année une opération de refonte de nos 
relations contractuelles avec les associations de la ville, 
qui s’est traduite par l’écriture d’un pacte associatif se 
décomposant en trois volets : une charte de la vie associative, 
un contrat d’engagement républicain et un nouveau dossier 
de subvention. Ce dossier énonce de nouveaux critères 
d’attribution, plus précis et plus objectifs, en lien avec la 
stratégie de notre plan de mandat : citoyenneté, écologie, 
sécurité.

Nous croyons en effet que les associations ont aussi pour rôle 
de participer à l’éveil démocratique de nos enfants et à la 
conscience républicaine de tous les habitants.

Nous aurons l’occasion de revenir sur ce rôle lors d’une 
rencontre spéciale avec elles et pour elles, que nous 
organiserons à la rentrée.

Il est important de rappeler que nous étudions toutes les 
demandes de financement qui nous sont faites, et en cette 
année 2022-2023, 33 des quelque 60 associations ont sollicité 
des subventions.

Rappelons aussi que la plupart fonctionne sur la base du 
bénévolat, à ce titre nous encourageons toutes les vocations !

Ozon l’Avenir

Nous nous sommes opposés lors du Conseil municipal du 
23 mai au nouveau tarif du restaurant scolaire que l’équipe 
majoritaire appliquera à partir de septembre 2023
3 raisons à cela :

 • Leur refus de mobiliser le financement par l’état à 
hauteur de 3 euros par repas ;

 • Leur choix de faire porter l’essentiel de 
l’augmentation sur les familles les plus fragiles et celles au 
revenu moyen ;

 • L’absence de quantification de l’augmentation du 
coût de revient pour la municipalité du service et d’évaluation 
de l’impact de la nouvelle grille tarifaire.

L’État finance 3 euros par repas aux communes éligibles qui 
proposent une tarification à 1 euro au moins pour la première 
tranche de la grille tarifaire. Nous avons validé avec les 
services compétents que notre commune peut bénéficier de 
cette aide. 

Elle permettrait d’offrir un repas à un euro pour les familles 
les plus fragiles, de percevoir 4 euros par repas (au lieu de 3 
dans la nouvelle grille tarifaire) et d’aider les familles à revenu 
moyen.

Ce serait donc neutre pour les finances de la commune. Elle 
contribuerait ainsi pour les symphorinois à amortir l’inflation 
comme le Département, la Région et l’État le font pour la 
restauration des collégiens, lycéens et étudiants.

Nous avons proposé d’étudier à plusieurs reprises ce dispositif 
auquel nous sommes favorables. L’équipe majoritaire s’y est 
opposé par principe.

Nous avons demandé le 12 mai à connaître les paramètres 
de gestion du restaurant scolaire. Rappelons que ce sont 
500 repas qui sont servis chaque jours soit 72 000 par an. 
Quel est le coût d’un repas (prestataire, personnel, locaux 
etc.) ? Quel est l’impact de l’inflation en tenant compte 
des éventuelles mesures de compensation ? Existe-t-il des 
possibilités d’économies ? comment se répartit actuellement 
le financement du service par les familles selon les quotients 
familiaux ? Comment le sera-t-il avec la nouvelle grille 
proposée ? Ce nouveau mode couvre-t-il l’augmentation ou 
dégage-t-il un financement supplémentaire ?

Nous n’avons un mois après la demande reçu aucune 
donnée. Soit la municipalité n’en dispose pas et nous nous 
interrogeons sur une gestion en aveugle. Soit elle ne souhaite 
pas nous les communiquer. Pourquoi ?

Nous souhaitons à chacune et chacun d’entre vous un 
agréable été. Prenez soin de vous, de vos proche et de votre 
entourage.

10 .  Saint-Sym’info
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        MÉM
Espace Louise Labé

1ers romans français
• Les tourmentés, Lucas Belvaux
• Fantaisies guérillères, Guillaume Lebrun
• Les exportés, Sonia Devillers
• L'armée d'Edward, Christophe Agnus
• La fille aux plumes de poussière, 
Nicolas Garma-Berman

1ers romans étrangers

• Stöld, Ann-Helén Laestadius
• De l'or dans les collines, C Pam Zhang
• Tu sais qui, Jakub Szamalek
• Les jours sombres, Gregory Brown
• Grand Hotel Europa, 
Ilja Leonard Pfeijffer

Mangas

• Sakamoto days, Yuto Suzuki 
• Frieren, Kanehito Yamada 
• Les promeneuses de l’apocalypse, 
Sakae Saito 
• La sorcière aux champignons, 
Tachibana Higuchi 
• Desert 9, Kei Deguchi 

Livres (pré)ados

• Comme des sauvages, 
Vincent Villeminot 
• Thornhill, Pam Smy 
• Amour chrome, Sylvain Pattieu
• Vous êtes sur le portable de Sam, 
Dustin Thao 
• Ce que j’aime chez moi, 
Jenna Guillaume 

EN PANNE D’INSPIRATION LECTURE POUR CET ÉTÉ ? LA BIBLIOTHÈQUE VOUS DONNE DES 
PISTES AVEC CES LIVRES SÉLECTIONNÉS PAR LES MEMBRES DE SES CLUBS LECTURE !

> Ciné plein air > Rentrée ciné

> Spectacles

Maison de retraite
Jeu. 6 juillet
Séance gratuite, à 22 h 00 
au Parc Dupoizat.

Quelques bancs sur place. Vous pouvez venir 
avec votre chaise, votre couverture… et votre 
pique-nique !

En cas d’intempéries, la séance sera annulée.

Mar. 5 septembre
Programme disponible fin août.

Lancement de la saison culturelle 2023-2024
Mar. 12 septembre
19 h 00 

Bibliothèque

La Villa Louvier
Connaissez-vous l’origine du mot Crapon ? Quelle maladie interrompt brutalement la 
croissance de la commune ? En quelle année l’impression sur étoffe s’est-elle implantée ? 
Combien y avait-il de moulins ? Quels sont les deux architectes lyonnais acteurs du renouveau 
architectural de la ville ?
Retrouvez toutes les réponses à ces questions (et bien d’autres) au centre patrimonial. 

> Ouverture les mercredis et samedis de 14 h 00 à 17 h 00, sauf le 15 juillet et du 2 au 19 août.

Sélection partielle du comité du premier roman, de Mangado et du 
club ados. Bibliographies complètes, résumés ou avis à retrouver sur 
place et en ligne.
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